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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« ainsi qu’à la prise en compte la situation des mères de famille ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La naissance d’un enfant peut entraîner un impact fort sur la carrière des parents, le plus souvent de 
la mère. Les parents devraient être soutenus dans leur choix d’élargir leur famille et pouvoir 
bénéficier grâce à la solidarité nationale d’un nombre substantiels de points supplémentaires compte 
tenu des perturbations que cela entraîne dans leur parcours professionnel.

C’est pourquoi le présent sous-amendement vise à préciser que les réformes de retraites prennent en 
compte la situation des mères de familles.


